
Le Vau Lorgan - LA MEAUGON
SPL Baie d’Armor Aménagement

septembre 2023



PA2 - Environnement urbain et paysager - PA0022144Q0002

1 - Contexte

Aménagement foncier sur une surface totale de

14 845 m²



Extrait Dossier loi sur l’eau

1 - Contexte

La bande centrale est boisée et offre un

habitat potentiel intéressant pour la

faune et la flore.

Retranscription Permis d’aménager :

extrait PA 10 :

“Support de biodiversité, les haies associeront en

mélange plusieurs essences arbustives locales,

permettant l’accueil de la faune sauvage (oiseaux,

insectes...).

Essences autorisées :

Fusain d’Europe / Amélanchier / Viorne aubier /

Cornouillers / Noisetier commun / Erable champêtre

/ Charmille / Hêtre”



PA4 - Plan de composition - PA0022144Q0002

Permis d’aménager validé le 1/10/2022 :

● 23 lots libres (20 logt./hect)
dont 6 voués au projet de construction de maisons

● 1 lots voués à 6 logts sociaux (21%)
bailleur => LA RANCE

Surface des terrains :

● de 369 à 625 m²

● Moyenne de 458 m²

Viabilisation :

● Eaux usées

● Eaux pluviales

● Telecom (avec attentes pour la fibre)

● Eau potable

● Electricité

1 - Contexte



2 - Une concession

La SPL en partenariat avec la ville gère :

● Viabilisation de l’ensemble des terrains

● Effacement de réseaux de la rue du Vau Lorgan

● Raccordement sur le domaine public 

● Vente aux particuliers (priorité donnée aux primo-accédants)

● Recherche et vente au bailleur

PA4 - Plan de composition - Permis en cours d'instruction



Gestion intégrée des eaux 
pluviales



3 - Gestion intégrée des Eaux Pluviales

● Une nature du sol très perméable



3 - Gestion intégrée des Eaux Pluviales



3 - Gestion intégrée des Eaux Pluviales



3 - Gestion intégrée des Eaux Pluviales



Commercialisation à Points



le nombre de points obtenus permet de définir le prix de revente

4 - Une commercialisation à points
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4 - Une commercialisation à points

La SPL a mise en place une convention pour régir la 

commercialisation à point :

● Expliquer la démarches

● Sécuriser l’acte

● Définir précisément les attendus (accompagnement ALEC)

● Préciser les justificatifs

● Donner une temporalité



le nombre de points obtenus permet de définir le prix de revente

4 - Une commercialisation à points

Précision sur les 24 critères :

● Explication / Présentation

● Précisions matériaux, 

performance… si nécessaire

● Pièces justificatives

● Nombre de points



Merci de votre attention

Toutes nos actualités sur  :

ww.b2a.bzh
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